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fère Année.

LÉUNGOSSELIN,
Propriétaire.

  

EPHEMERIDES D'AOUT.

4) août 1632--Naissance de Locke. oo .
30 aot 1772—Deécouverte de Primant artificiel, par Kinglet.

  
 

PORESIE CANADIENNE.
 

LE PRISONNIER EN LIBERTE’.

Ju vous ni done quitté, séjour où ma jeunesse

Consacrait res beaux jours, au scin de la tristesse.

O bonheur, je suis libre ! et je ne verrai pas

Mon geolier, en ce jour, épier tous mes pas !

O douce liberté, trésor inestimable,

Combien, en cet instant, tu me parais aimable

Je renais au bonheur, en revoyant le jour,

Et mon cœur bat cucor d'espérance ct d'amour.

Ah! qu’ils sont longs les jours passés dans In contrainte.

Quand l’me sc nourrit de douleur ct de crainte !

La lyre du puête est muette en prison,
Etle bruit des verroux en étoufle Je son.

Dans le fond du vallon, par son charmant ramage,

‘Un voit le rossignol égayee le bacage.

Mais, si le rêts caché du perfide oiscleur

Vient à son doux asyle colever le chanteur,

Il ne chantera plus ! et duns sa triste cage,
De charmer son malheuril n’u pas le courage,

1Je mèmele poëte, cnfunt de la gaîté,
A besoin, pour rimer, d’art et de liberté.

Dans un épais hocage ct près d’une prairie,

H aime à promener sa douce rêverie.

C'est là que se livrant à de chers souvenirs,

Lu douceillusion les transforme en plaisirs.

Là, d’un ruisseau voisin l’agréable murmure

Lui fournit le sujet d’une aimable peinture:

Son œil le suit au loin dans ses moindres détours;

{1 voudrait, dans ses vers, pouvuir graver son cours.

Le calmedes forèts souvent séduit son Âme,
Et dans un doux transport, {l trace en traits de flamme
Le bonheur du mortel, qui, dans Ja paix des champs,

Sait jouir des plaisirs qu’il célèbre en ses chants.

Mais dans les mure noircis d’une prison obscure,

Commentpeindre l’éclat de la belle nature 1
Celui qui se débat sous le poids du malheur,

Ne peut trouver de voix pour chanter le bonheur,

Et jamais d’un geolier la sinistre présence

Ne peutd’un vers aimable inspirer la cadence.
Heureux donc le mortel, privé de literté,

Qui retrouve des cieux la brillante clarté.

Son cœur s’ouvre au plaisir, tout l’émeut et l'enchante :

La nature, à ses yeux, apparaît plus riante,

Et grâco au sentiment, qui fuit battre sun cœur,

Pour quelques jours, au moins, il rêve le bonheur.
3

MELANGES.
 

POLICE CORRECTIONNELLE.

 

MONTRÉAL, MERCREDI, 30 AOU'T, 1887.

mont sefait-il qu'étant en partie de plaisir d’un côté, vous soyez
aussi en fonction de l’autre ?

Le municipal.—Nous autres, nous sommes toujours en func-
tions.
Le cocher, avec intention.—La, vrai, toujours en fonctions,

toujours, toujours, dans quelques momens qu'on vous prenno ?
(Hlilurité prolongée.)
Le tribunal, considérant les bons antécédens du prévenuet les

circonstances utténuantes, ne l'n condamné qu’à quelques heures
de prison.
—Une cause assez comique a été jugéo devant le Tribunal

correctionnel de Bruxelles. Deux campagnards étaient poursui-
vis pour avoir chassé sans permis de port d’armes; le procès-ver-
bal porte qu’ils ont été trouvés dansles champs avec uufusil et
un chien. Les prévenus conviennent qu’ils ont en effet chasse,
mais que ce qu'ils chassaient était le chien dont il est parlé dans
le procès-verbal, et qui était enrugé. Deux témoins viennent af-
firmer que ce jour-là il y avait en effet un chien enragé dans In
commune, et le tribunal, ndmettant lu possibilité de ces faits, a
nequitté les prévenus.

 
 

CORRESPONDANCES.

Pour le Populaire.
Mn. L’EDITEUR,

LesPatriotes se mêlent par fois d’être conséquents, mais par
fois nussi il leur en coute, et c’est en cela, jo suppose, que gît leur
mérite. Ils prêchent qu’il faut ditninuer le revenu et agissent en
conséquence. Puisque nos bons habitants s'obstinent à préférer
le rhum au whiskey et à consommer ainsi des liqueurs qui payent
des droits, les patriotes ont imaginé un moyen tont simple de di-
minuer ce maudit revenu, tout en vendant eux-mêmes de co rum
défendu, c’est de le vendre sans payerlicence. Il est vrai qu’ils
vendentainsi des liqueurs prohibées par le grand contrebandier,
et qu’ils font par là un grand profit, mais ils escamotent au gou-
vernement quatre louis par chaque licence, et c'est ce qui doit les
absoudre aux yeux de tout bonpatriote. Malheureusement leur
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entendu sans se donner ln peino de requérir lour consentement.11 est arrivé un bien autre malheur : c’est que dans lo nombredes nbsens, il s’en est trouvé deux Qui se sout refusés nettementÀ accepterla fonction honorifique dont on los aceubluit, et nosélecteurs d’agitateurs sont tombés dans l'accublement du déses-poiren voyant que l’on ne se prosdait pas plus à les soconder.Cependant ils n'ont point laché pied at ils ont pompeusomentordonné uno assemblée tant des membres présents que des mem-bres absents, qui scraient duement notifiés pour Jo dimanche
suivant ; car, monsieur PEditeur, le dimancho est maintenant vu
Jour d'agitation, depuis qu’on s’avise do le râvir aux prières d’un
Diez: de paix.

Pendant co délai nos bravos hubitans so consultèront, ils s’a-dressèrent à un monsieur qui était assez clairvoyant, ct qui leur
a fait voir qu’il n’était pas nécessaire d’augsnenter le royaume des
aveugles ; en sorte que le jour assigné pour l’assembléo nos
caporaux du grand Rome restèrent sans soldat. Tout cela se
fait au nom de nos habitans, qui no s’en doutent méme point ol
cing ou six infirmes prétendent faire croire que tout lo peuple
canadien devient aussi fou qu'eux. Je vous dénonce ces faits.
Mr. l'Editeur, car je suis de la paroisse ainsi quo bien d'autres,
et nous ne voudrions point qu’on crût un soul instant que nous
tomhons dans les erreurs de nos voisins. Malbeurousement
tout ceux qui sont attaqués de ln inaludie dout je viens de vous
parler, cn doivent les progrès à la Jocture de la Minerve, le gou-
vernementdevrait bien trouver le moyen de supprimer ce papier,
carle poison qu'il distile est avalé par quelques uns, commie si
c’était un excellent remède.

Un Cunirux.
B...... le 17 Août, 1837.

P. S. TN court beaucoup de bruits dans notre paroisec : On
nous dit que le Roi PapineauIer est descendu avec touto su
busse-cour à la capitale de son roysume futur, afin do se soumet-
tre aux ordres d’un de ses sujets le lord Gosford. On dit de plus
que le eusdit monarque en perspective, s’est fait revêtir ainsi qus
tous les courtisans de sa suite, d’un uniforme complet en drap du
pays, tuque de laine. souliers de bœuf, ceinture et pipe. Ondi:
encore que ces grands pergonnages 60 sont fait faire des nus. zèle n’a pas eu dans notre district, tout le succès qu’il méritait.

| Lepatriotisme n’est pasencore assisd’une manière solide surle siè-
ge des magistrats : Il faut l’avouerà notre honte,il s’est trouvé aux

| Trois-Rivières des juges de paix qui prétendent non seuloment
qu’il faut suivre la loi, mais qui poussent l’effronterie jusques à
croire que Mr. Papineaun’a pas droit d’en dispenser. Vous sen-
tez bien qu’avec des idées aussi rétrécies, aussi surannées, les
patriotes n’ont pas beau jeu; sur trois poursuites portées de-
vant la cour des magistrats, deux étaient dirigées contre des ju-
ges de paix etla troisièrme contrele fils d’un représentant d’un
comté au sud du fleuve. Deux d’entreux ont été condamnés co
matin à puyer chacundix livres sterling d’amende dont la moitié
revient à la province, de sorte que le public n’y perd rien ; l’affai-
re dutroisième est remise à mercredi prochain.
»Vous savez avec quel zèle ces bons patriotes ontcrié et crient

encore tous les jours contre un fonctionnaire public qu’ils accu-
sent d'avoir détourné à sonprofit partie du produit des liconces:
Je voudrais bien demanderà leurs casuistes qu’elle est la diffé-
rence entre eux et lui par rapport au revenu: Comment ce qui
est criminel pour Pun, est licite pour l’autre. On ne manquera
sans doute pas de dire que si ces messieurs n’ont pas pris leur

: : licence, c’est par pur oubli; pour tonte réponse on peut deman-—Uncocher de cabriolet émérite, dont la face splendidement ’ par p 3 p | p
der si ces messieurs oubliernient pendunt trois mois ’échéancebourgeonuée, témoigne suffisamment de son zèle ardent pourle

culte de la bouteille, à eu maille à partir avec un municipal, dontle
rapport lu fait mettre à pied d’abord, et l'amène cnsuite uujour-
"hui sur le bance de la police correctionnelle.

“ Je suis innocent de tout, d’abord! s’écrie-t-il avant que de
s'usseoir. Qu’on dise ce qu’on voudra, je m’estime moi-mème
«1 toute honorable assistance, y compris même ce municipal infi-
niment trop susceptible, et la cause volontaire de tous mes mal-
leurs.”

District des Trois-Rivières, 23 Août 1837.

Mr. L'EnrTeun,

d’un billet qui leur serait dû ou qu’ils devraient eux-mêmes ; ils
sont tous trois marchands.

A.

 

Pour le Populaire. 
tuté est solide !

Le cocher.—Ah! vous étiez en fonctions.
Le municipsL—Ses propos eussent glissé sur mon habit bour-

Çeois, mais je devais faire respecter l'uniforme.
Le cocher.—Ah! vons étiez en wniforme : mais voyez donc

Un peu commo j'avais la vue trouble, je n'ai rien remarqué de
tout ça.Attendez donc, une idée! vous avez dit tout à l’heure
que vous rentriez à ja caserne ; c'était sur le coup de minuit, par
conséquent, vous étiez en permission ; dans mon temps, du moine,
y uvait come ça des permissions d’onze heures.…Ah! çà, com-

M. le président.—Assevez-vous. Ecoutez, vous répondrez a-

Le cocher.--C’est juste et conforme. (H s’assied.)
fe munical explique comme quoi, rentrant paisiblement à sa

caserne, il avait été apostrophé, chemin faisaut, par le prévenu, [tions. Ce n’ust pas par pure curiosité que je vous adresse mes«ui, du fond de son cabriolet, s’étuit permis contre lui, municipal
mottensif, des invectives on ne peut plus déplacées.

!.e cocher.-—Pas possible: ou du moms jen ignore.
l,e municipai.—J?ai pour habitude de ne dire quo la vérité,
le cocher.—Jerécidive, municipal, que je vous estime et huno-

ve; mais tout çu me parait un cauchemar. membre compétant de permanent, commeils appellent celà, enment dans les brouillards! Ce qui tn’étonnerait d’ailleurg, car la
Voyez-vous, l'habitude est une seconde nature.

Le municipal.-—J’aime à croire, en elffèt, que vous n’étiez. pas
ans votre bon sens naturel.
Je cocher.—C’est pour ça, mon ancien, qu'il fallait passer l’é-

nonge là-dessus, que diable!
J.e municipal.—Et eneffet, jo l'aurais sans doute dédaigué, si

je n'avais pus été en public, et en plein dans l’exercice de mes

an

J'étais donc terrible-

Commeje suis un curieux et que jaime à m’inatruire par les
conseils des gens qui ont plus d’expérience que moi, je viens
vous dernander aujourd’hui à quoi doivent waccuper les per-
sonnes surchargées du titre de membre du comilé, nommées en
vertu des Assemblées-Rlonstres, et quels doivent âtre leurs fonc-

réclamations à ce sujet ; innis c'est par ce que je pourrais un
jour être fourré malgré moi, comme tant d’autres dans cette ar-
meo agitative et qu’il faut savoir comment alors je tirerai mon
coup de fusil. Nous avons eu dans notre paroisse,et ce de par
ordre do Mr. le sécrémire, uno assemblée pour nommer un

exécution de résolutions, qui ne sont point celles du Parlement
Impérial. L'un de ces dimanches, un de nos compatriotes, «uni
de son pays, ct qui n'est pas aveuglé par les ‘conseils pervers du
grand homme, muis qui voit, comme bien d’autres, ce qu'il est
possible de faire pour le bien du sol qui l’a vu naître,fut pressé
par l’un de ses amis, qui a le malheur d’être aveugle, de le con-
duire dans son chemin d’aveuglement en Convoquant une assem-
bléu à l’effet de nummer les membres en question. Après criée
ordinaire, à l'issue du service divin, à la porte de l’église parois-
siale, ils se rendsrent à In salle du presbytère, accompagnés de
quelques autres malheureux privés de la vuo ; Jà, ile nttendirentune bonne demie heure sans voir grossir leur nombre d’une seule
pauvre petite Ame.  DésespGrés du peu de succès de lour en-
troprise, ils envoyèrent des messagers de tout côté, et une heureaprès,ils parvinrent À réunir une vingtaine d'individus, parmiles-quels ils n’ont pû trouver assez de têtes propros à fabriquer le
nombre voulu de membres du comité. It fallut obvier à cet in-
convénient, et l’on ge décida alors à nommer des absents, bien

 
ques en toile du pays, afin de cacher Veffronterie avec Inquello
ils se sont permis d’insulter a In majestéde la Reine. Enfin on
prétend qu’afin de réparerlo passé le roi Papineau ! commande-
ra au trésoricr du roynumnede payerles officiers publics, ce qui
fera cireuler l’argent dur, qui resto enterré à Québec, ct don:
nous manquons beaucoup ies. Si c’est le cas,je crois quo Papi-
Neau seru rentré dans son bon sens co qui pourrait bien étonne:
tout le monde, mais ce qui ne ficherait personne. Comme vous
paraissez très bien avec le gouvernement de Papineau, que vous
unnoncez officiellement les grands galus qu’il donne dans son
palais, et que vous jouissez sans douto de la plus entière intimite
avecle grand homme, j'espère, monsieur l’Editeur, que vous
nous direz si tous ces bruits sont fondés. vous obligcrez beau-
coup de gens des environg, et en particulier,

Un Curieux.
B...... le 17 Avût, 1837.

 

Pour le Populuire.
Mr. L’Epiteun,

Plusieurs personnes adressèrent une circulaire aux notables de
chaque paroisse composant lc comté de Nicolet, demandant quo
cette note fut lue à la porte des églises. Voici la teneur de Vé-
crit:

“ Les soussignés invitent leurs concitoyens du comté do Ni-
colet à s’assembler à la porte de l’église de Bécancour, dimanche,-
prochain, 20 noût, 1837, immédiatement après les vêpres, pour
prendre en considération les difficultés qui agitent cetto province.

Joseph Lapierre, cap. E. Lussier, cap.
J. S. Brossard, D. Desfossés,
Pierre Hébert, cap. T. C. Héon,
Joseph Bourke, cap. Louis J.eblanc,
J. L. Héon,cap. A. N. Benoit, écuyer,
Pierre Naren, Franc. Haud.
Pierre Landry, écuyer,

Lorsque le peuple fut assemblé, au nombre de plus do 300
Ls. Landry, écuyer, annonça qu’il n’y aurait pas d’assemblée.
D’après les informations prises, il paraitrait certain que plusieurs
personnes de la ville des ’L'rois-Rivières auraient menaçé de
vonir troubler l’assemblée, en se fesant accompagner d’un grand
nombre d’émigrants do St. François ot de bullies de la ville. A
l’assemblée de St. Grégoire une personne de la ville se permit
de dire qu’elle était au désespoir de n’avoir qu’une bande de 8...¢
bêtes à adresser. Elle reçut de suite le prix bien mérité do
son impertinence,et fut ensuite nccablée d'injures à la Baic-du-
Fèvre.

Qui ne connait ce que peut la vengeauce dans un cœur cor-
rompu? C’est sans donte cela qui empêcha les signataires de
la circulaire d'organiser l’assemblée. - Mais cela n’empêcha pas
le docteur Fortier de censurer une conduite qui lui paraissait in-
concevable ; car, quelle excuse pouvoir donner à cette multitude
venue des deux extrêmités du comté, en conformité do l’invita-
tion? Ce n’était pas lu peur des mcnages qui devait suspendre
l’assemblée, mais le retard apporté à la convoquer, car élle auruii
dû avoir lieu bicn longtemps avant la cossion pour connaître lopi-
nion du comté.

Ledocteur Int nlors les deux résolutions suivantes : ,[
Résolu lo. Quo le comté de Nicolet est tout disposé à suivre

la politique la plus sage ct la plus modérée, pouryG qu’elle s’nc-
corde avec le bien général du pays. Résole 20. Que nous voulons, avecla certitude la plus parfaite
de nos droits, deznander et réiterer nos demandes antécédentes,



LE POPULAIRE.
  

uns péanmoins prétendre, bormis des causes imprévues ct qu’il
nous cst impossible de prévoir, renoncer à notro ullé;eance.

Ces résolutions furent reçues avec unanitité et applaudisse-
tnons ; c'etait la véritable expression de la volonté populaire, et,
loin qu'il y eut différence d'opinions sur la nécessité de l’asgem-
bléo, tout so passa dans le plus grund ordre, et 11 n°y fut rien dit
qui put blosser l'amour-propre de personne.

J'était une grande fumulle qui aurait voulu prendre en considé-
ration de grands intérôts ot qui décida que Ja convocation venait
trop turd, que les membres du comté auraient dû convoquer leurs
constituaus un mois ou deux avant l'ouverture du parlement afin
do lour expliquer le grand bien qu’ils avaient voulu et celui qu'ils
voulaient encore leur faire, en suivant la politique que peut-être
ls avaient, ou qu’on leur ferait adopter. €

A. B. €.
B.…...... 22 août, 1837.
 

Pour le Populaire.

A Mit. L. F. BOUCUER.

Bravo! Mr. Le F. Boucher! vous voild devenu un grand

homme. Quoi! vous uussi vous vous melez d'écrire. O tom-

pora! O mores! Mais me dira sans doute quelqu'un, vous ne
caver, donc pas qu'il a tout bonnement apposé sa signature au

bus de l'écrit inséré dans }a Minerve du 28 courant, et que cette

production, toute tninco et tonte chétivequ’elle soit, n'a jamais pu
sortir d’un cervenu félé comme Pest celui du susdit Boucher, I
ne se rappele done pas co qu'un plaisant lui disait, mon cher
Boucher, ta n’est pas positivement bouche, tu n’est pas compa-
rativement bouch€, mais tu os supevlativement bouché. Mais ce

n'est pas là Ja question : Mr, Boucher a positivementdit un men-
songe ct je vais le lui prouver. D'abord lagence du Populaire
ne lui à pas été retiréo par ce qu’il à figure dans l'assemblée du
votnté de St. Maurice, mais, Lien parce qu'il se monta assez
bouché pour, après avoir accepté l’agenco de ce papier, s’effor-
cer déprécier auprès de nos braves cultivateurs li politique d’un
Jourunt indubitablement audessus de su portée. ln second lieu
le Populaire, comme il le dit si spivituellement, n'a pas qu’un seul
:honné mais bieu plusieurs. Autre mensonge. Quant aux in-
Jures dont il gratifie son beau-frère Mr, De Carufel, elles ne
peuvent atteindre cet honumo bien né, dont tout le erine est du
vouloir penser pour et par lui-inème.

Us QUI LI: CONNAIT.

Montréal, 30 août, 1837.
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DERNIERES NOUVELLES.

1.6 Vaisseau Napier est arcivé à Biltimore, ayant fait voile de Liverpool le
{2 Juillet, ’

Elle paquebot Lmerald est enteé dans le port de New-York te 26 Août, ap-
pustunt des nouvelles de Liverpool pur la voie de Cork, Jusqu'au 20 Juillet,
Les extruils suivants sual cus ue wots poavonus mettre sous jes yeux de

tas lecteurs.
GHANDE BAETAGNE :—Dans la Chuntre des Communes, les amendemenn

tuits par lus lurds, au bill des corporations nisnicipales pour Plrlande, ont été
Jdoplés.

— L'Avocat Général donne avis, daus les comuunes, que s’il a l'honneur
d'Mro ur membre du prochain parlement, il présentera ten bill pour l'abolition
de l'euprisonnement pour dettes,

— Dans la Chambredes Communes du 17 Juillet, le colonel Thompson de.
snande si fes miulstres de Ba, Majesté reganilaient comme authentique la pro-
«luivation dy Roi de Banvire, duclarant qu'il considérait ln constitution con-

scutio par ses prédécesseurs Gioorge [V et Guillaume IV, conune nele liant au-
cunement vi cn fore vien substance, clintimaat son intention de revenir à
s'ancienne constitution, sans consulter les États gonéraux !

Mr. Loulett Thompson dit qu'ilne pouvait donner aucune réponse à l'hon.
nembre. C'était, comme il lui semblait, qluto! tue question sur laquelle les
stats de Hanovre devaient répondre.

Lo Col. Thompson alors demanda à donner cuis qu'il ferait motion à une
temdère périvdu de la prochaine session, s'il etait membre dela chambrepour

Cedsenter un bill à l’effet de déclarer que dons lex circonstances existantes de
Je la couronmne, aucun prince où poleutul étratiger ne doit avoir aucune ju-
"ahetion, pouvoir, supériorité, prééminence, autorité en succession dans le
royaume, OU durs aucune des Jutninations de la Reine 3 et reserseria success
2.00, AU C0 de décès Ce la Reine, sur lu prince de Cambridso où res héritiers.

== Le bill de ta peine de tuort, le bi d'échange, le bill de In loi criminelle
vétraiguant le nombre de crimes punis de La puinc caputale, pussérent dans is
*.hambro des Loids avec plusieurs autres.

PROROG ATION DU VARLEMENT.

Le Lundi 17 Juillet, il Cat conuu que Sa Majesté la R:ine Vicront x fère,
sroragecail en personne C2 parlement. Dés le matin, les avenues conduisant
«ux galrrics de lu chatibre des Lords étaient foutées par dis dames impatientes
d'âtresdmisos À l’houre fixée pour l'ouvertire.qui étuit inidi. Dans l’raccinte
la chambre, boauoup de sièges étaient marqués des noms des luicesses qui
souinient êire présentes. Les dames Gtaient toutes habillés en srand deuil,
aves des plumes noires, ce qui contrastait avec les magnifiques robes des Pairs

t les Lrilluns costumes des ambassadeurs étrangers,
\un- heure et dami, il n°y avait pas us seul bane de vide 3 en sorte qu’on

at oblixé de placer des siczes dans 1a galerie 3:3 Puirs où se distinguaient le
«unte Grey, Le comte de Durham et leurs familles,

Le trône ct son imarche-pied étaient couverts alu riches velours cramoisis ; le
+eux dais portait encore les initiales G. M. Le tord Chanculier, en grond
costume, entra dans la chembre à deux Leures ; 120 Pairs étaient ascmblés.
A 2 heures, le canon annonça lo dôpart de la Reine de son Palais. Immédi-

cicment après, ls Duchesse de Kent, accompagnée var la princesse de Lei-
dagen, entra Caus la chambre. Tous les Pairs et bs Pairesses se leverent à
son entrée. Son Altesse rovale ct la Princesse prirent leur siège sur le sac
‘e lite, en front du trône. Lo Due du Sussex avait pris position à In droite
va trône 3 (1 s'avança ct eût une conversationtrès animée avce les Princesses,

Précisèment à 3 heures moins 20 minutes, Sn Majrsié entra dans la chams
Lre en grande pompe, précédéepar les lérautts-d'armes cl les Lords qui de-
“aient La recevoir, €f suivie par les grands officiers de l'état ; le Lord Chance-
«er portant lg main du justice, le Duc de Sommerset portant la couronne sur
ua coussin, et le Lord Melbourne tenant le sabre d'état. Les pair» et pai-
“esies se levèrent jusqu'a co que Sa Majusts leur permirent de s'Asccoir.
Sa “lujusté ntors lut d'un ton clair et ussuré, CL zvec une deuectr de voix

"ans Ézale, le discours suivant :

V'évrde et Messicurs,
** J'ai été bienaise de saisir la première vecation de vous rencunt:s- afin

de pouvoir exprimer, en personne, mes remercimeus bien sincères pour vos
continees sug la mort da sa feue Majesté, et pour les expressions d'attache-
ment ci d'affection avec lesquels vons me félicitates sur mon accessionau
“trône. Je désire ardemment renouveler l'acsurance de ma détermination
à maintenir la religion protestante, telle quello ost établie parla foi, à assurer
tale autre existence libre des droits de conscience 7 à protéger les libertés, à
sramouvoir le bien-être de toutes lus classes de la sociuté.”* ’
Je me réjouis de voir qu'en montant surle trône, Je trouve le pays cn

aimitid avre fous les pouvoirs étrangers ; ct tandis que Jhaccomplirai fide.
iuinent les engagements de 1a couronne et surveillerai soirneusement les into.
vèts Je ines sujels, ve sera objet constant de ma solticitede que Ce maintenir
les blenfaits de la paix.”

Mussœure de la Chambre des Communes.
+ Je vous remercie, des subsides généreux gle vous avez accordés pour

124 services publics de l'année, aussi bien que des provisions Gue vous avez
faites pour fournir aus patemens ordinaires applicables sur la liste civil.”

** Je duanceai des ordres pour que les dépenses publiqu 8 aoîènt admire Ties
=vec lu plus stricte Économie dans toutes les branchas,”

    

t.
ennasEee.

rareer

Milords et Messieurs,
En prenant congé de ce parlement, j: vous ndreesc mes remerciemens

pour le zele ct l'assiduité avec lesquels vous vous êtes appliqués uux affaires
publiques du pays.”

** Quoique vos travaux aient Été inopinémentinterrompus par le triste évène-
ment qui à eu lieu, j'ai confiance qu’ils auront eu l'effet avantageux d'avancer
les progres de la législation dans un nouveau Parlement. J'apperçois avce sa-
tisfuction que vous nvez amcné à tnuturité plusicure mesures ulil s, parmi les-
quelles je regarde,asec un intérêt particulier,l amien cment du code criminel et
la téduction du notubre des punitions capitales. Je ticas cette mitigation de la
sévérité de la lui comme l'un des plus propices commencement de mon
regue.”

* Je monte au trône avec un sentiment profond de la responsabilité qui m°est
imposée ; mais je suis soutenue par lu connaissatice intérieure de lu droiture de
mes propres in entions et par le fonds que je fais our la protection du DIEU
TOUT-PULSSANT. Mon soin sera de forlifier nos institutions civiles et ceclé-
siastiques, par de discrètes amnéhorations, si des améliorations sunt requises ct
de ferui tout ce quiscra en mon pouvoir pour appaiser ct tempérer l’animosité
et la discorde.”

** Agissant sur ces principes, je pourrai, dans toutes occasions, me fier avec
confiance sur la sagesse du Parlement et les affections de mon peuple, qui tor-
mentle véritable soutien de la dignité de lu couronne, ct assurentlu stabilité de
1a constitution.”

Uni bourdonnement d’admiration, qui menaça, malgré tout le respcet di à la
solennité du licu, d’éclater en applaudissemens, so fit entendre par toute la
chatbre,à la cloture du discours de Sa Maj: até.

Le Lord Chunectier dit alors :—* C’est la royale volonté et le plaisir de Sa
Majesté que ce parlement soit prorogé au mardi 10e. jour d’août prochain 3 ct
ce parlement est en conséquence prurogé au mardi {0 août prochain.”

lmmédiatement apres celte annonce, Sa Majesté descendit du trône et quilia
Ja Chambre uvec le môme coriege qu’elle y était entrée, excepté qu’elle fut
ulors suivie par la Duchesse de Kent. Comme Sa Majesté sortait de la Cham-
bre, elle sourit et s’inclina très gracieusement ù diverses princesses de chaque
coté. Ayant entré dans son carusse de purade, Sa Majesté retourna au Palais
uu inilieu des acclamations dPenthousiasme d’une multitude de peuple, telle
qu'on n’en uvait pas encore vu ulstit rassemblé: à toute ntitre occasion ulté-
ricure d’une prorogation.

— Tout indique que In faveur est tombée décidément sur les whizs ; tous
les nobles où gentilhommes tories, daus la uauison royale ont été déplacés pour
faire place aux whiss. Toutes les nominations whigs esistuntes sout eonfr-
mévs, depuis le Lord Melbourne jusqu’au dernier degré des emplois de con-
flunce daus le gouvernement,

—La conduite du comte de Mulgrare dans son gouvernement d'Irlande, a
reçu l'approbation décidée de la reine 3 la comtesse de Mulziare à été nommée
à un etimploi dans la maison de la Reine,

— Sir Francis DBurdett s'est offest comme candidat pour Northwiltshive, ou
Lien mieux, à accepté une invitation d'une partie de ce comté.

— Le lord Durant est nonuné ambassadeur auprès du Rei des Français ; il
est chargé d'une mission spéciale.

— Une Proclamation fut publiée le 17 Juillet, dissolvant le parlement, et
ordonnuut gue les nouveaux Wiits d'élection scruient retournables le li de
septembre prochain.

France :—Le Due d'Orléans est indisposé. I et resté plusieurs jours
confiné dans ses appartemens au chateau de Villiere. Son Aliesse Royale ne
recat personne et ne travaille avce personne de son bureau militaire. Cette
disposition est aliribuée à l’enclémence de la saison, Ou dit ecpendant que
depus sa compagne d'Algers, le Duc aura. montré des symptômes de cette
tuulade. Lu princesse Mélène ue quitte pas un moment son époux.

— On disait à Paris le 16 Juillet, que des o:zdres avaient été envoyés sur la
côte tud-est de France, pour micitre cn mer les vaisseaux de guerre dwponi-
bles et les envoyer à Valencia, afin de rceuvoir à leur burd les réfugiés qui se-
raîent obligés de quitter l’Espague & l'approche de Don Carlos,

— Les chambres sont ajournées elles papiers publics sont remplis de com-
mentaires sur leurs etes.

— Les revenus pour les pretuiers six mois de ectte années avaient sabis un
décroissement de 1,177,0U0 francs,

ÉTALIE :—Des rapports de Naples ca 27 Juin, annoncent que le Mont-
Vésuve avait vomi des flunumes daus la nuit du 21,

— Lee choléra continuait ses ravages 5 wus les lieux d'amusemens, aussi bien
que les bureuix de douanes, sont fermés. La malignite de lu maladie est wile
que ie malade meurt en 3} h:ures,

EsrAGNE :—Dans la matinée du-4 juillet, à Mernant, le général Randue,
ayant refusé de mettre en liberté plusieurs wutive «u régimeut de la princesse,
le régiment se révolta el fit feu sur l'étal major et fes ofliciers. Le général
fut bicesé, un colonel anglais et un cornette furent tués. Le brigadier ODon-
nel rétablit l'ordre, mais les soldats, refusant d'obéir au général Mirasol, ce
dernier remit con commandement à Jareguy (EI Pustor), et se ret'ra à bord
d'uer vaisseau avglais,

— Le prétendunt à définitivement traversé l’Fbre à Cherfs, Ia noît du 2S au
29 juin. Cabrera Pattendail sur ce point où il avait préparé un pont de bateau
pour sou passage. Cabrera. Forcudal, Serridor et autres marchèrent inmé-
Gistement datts la direction de Valencia par Amposte. Cette importante nou-
vello est regardée commeune suite de la défection des troupes d-lu Reine et
on pense que Don Carlos, uu tieu de s’arrèter à Valeucia, pourri bien marcher
sur Madrid. Ses partisans peusent que dans la position des choses Valencia
est pour le préicadant une plice aussi importante que la capitale.

— Le quartier général de Don Carlos était le 9 juillet à Aluinara, 4 lieues
de Valencia et fe 10, ses postes avancés étaient à deux licues de cette ville.
Une portion des faubourgs avait Clé mind el enlevée par les usiiégés. Oraa.
aveu LUOU Lonunes venailau secours de Valeneise Lu lvézute angluise Bur-
amavait débarqué 270 homes d'artillerie, qui furent placés à la disposition
du commandant. Espaitero avancait sur Valescla pour reprendre le comuman-
dement. On s'uttendait à an engagement général sous les murs do ceite
places
 

DE LA NECESSITE LE SOUTENIR LE LORD GOSFORD.

Notre chef de contrebandier, avant qu'il ne se fut mis duns la tote de pren-

dre les allures d’un maïhonnête homme,allait assez droit son chemin 3 mais de-

puis que esprit de revolle est venu brouiller ses esprits, il a jeté son bonnet

pardessus les ponts et nes’embarrasse plus de rien; tout lui devient bon, pourvu

qu'il arrive à son but, qui est de truhiir tout te monde.

Lors de l’arrivée du lord Gosford, il devina de suite les intentions que ce gou-
verncur avait le fonder une administration impartiale dens lt colonie, et de dé-

truire tous les Lbus qui s’étaicnt introduits sous ses prédécesseurs. Instiruit aux

désastres de l'Hrlande,le gouverneur crut,que le Das-Caunda pouvait être assimilé

à cctte infortunée contrée ; que le peuple y gémissait cous lu tyrannie d’une ca-

bule ; il ne pouvait se douter que les habitaus Cussent heureux et que la faction
ta plus dévastatr:ce était celle qui trompait le peuple en parlant en son nom.

U vonait dans celte culonie avec les idées qui prévalurent anprès du tord Mnl-

grave pour pacifier l’lilande, et il s’imagina que chacunle secondorait dans ta

noble mission de cicatriser les plaies du Canada.

l’apineau sondu le nouveau gouverneur el voulut le circonscrire par les

grands mots de Lurcuucratio, d'intérêt public, dont il est si prodigue envers ses

concitoyens aveuglés. A Peatendre, il (allait chasser de suite tous les conseil-

lers tégislatils, tous les officiers du gouvernement, tous les juxes, tous les em-

ployés, el les remplacer par des créatures désignées: Le lord‘Gosford, au mi-

lizu de son incertitude, avait cependant le sentiment de rectitude d’un homme

d'honneur 3 il sentait qu'on ne pouvait déplacer des hommce sans motifs pnlpa-

bles de mécontentemens ct il se refusa à tout changement qui ne lui serait pas

démontré indispensable. Il parut sculement disposé à remplacer chaque mu-

tation par les individus qu'on.lui desigacrait commeétant agréables au peuple.

Mais cela ne fosait plus le compte de Papincau et de sa queue, parceque c’é-

tait un triomphe lent qu'on leur fesait entrevoir ; ils voulaient les pisces ct
les voulaient toutes à la fois, comime on ne put leur en donner que quelques

unes, la masse des prétendants se révolta contes les Cavorisés et In colère pro-

duisit l'offet qu’elle fait partout, elle démasqua les hommes.

Le parti constitutionnel, à son tour, mécontent de voir les oscillations du

noureau représentantroyal, jaloux de le savoir entourré de In faction ennemie,

craignant qu'il ne cédât aux suggestions du génie du mal, se luissérent aller à

un mourerent de mauvaise humeur bien uaturel ; ils blimérent le lord Gos.

ford, ils l'abaudonnèrent, ils le firent attaquer parles journaux constitutionnels

et demandèrent son renvoi. Une pssition politique ne sr raîsoane point toujours, Ia passion vient se moire au travers la prudence,on ne veujamais faire  

la part des bonnes intentions, on en suppose toujours de mauvaises 5 où finit
par s’égarer et par-nrendre des habitudes de désaffection. Culest
qu’encore aujourd'hui, il est beaucoup de constitutionnels qui re peuvent reve.
nir sur leurs anciennes répugnances, et qui se montrent obstinément défavorg.
bles à l'administration du lord Gosford.

Papineau, après avoir vu qu’il ne ferait point du gouverneur ce qu'il espé-
rait en faire ; c’est-à-dire, un instrument dont il se servirait pour seconder ses
proscriptions, chasser ses ennemis politiques, placer ses amis ct

si vrai,

Bouverner en
despote au som du peu; le ; Papineau, dont la paticuce n’a rien de diplomat;.
que, dont impatience est toute de brutalité, s'apperçut bientôt qu’il ne 1Cussj.
ruit point par lu séduction de ses paroles, ct ce füt alors qu’il essaya de |,

menace. Il fit crier, à son tour, ses journaux contre le lord Gosford,il auieuta
lu représentation contre son administration, ct il rendit infructucuse la longue
session de 1835 à 1836. La marche temporisatrice suivie par le miistere
anglais vint encore donner de nouvelles forces & Papineau, il crut qu’on avait
peur de la révolte dont il menagait toute PAmérique Britannique du Nord, ct,
comme tous les poltrons, s’imaginant que l'adversaire trembluit, il avares
bravement en avant. Les constitutionnels, loin de suisir cette circonstance

pour offrir un appui au lord Gosford, semblèrent garder une dédaigueuse ney.
tralité el sourire aux embarras qui naissaïent sous les pas de l’administration.

Le lord Gosford cependant ne céda rien aux apprehensions 3 il vit d'unœil

tranquille Papineau déplorer son influence sur ses coliègues et il ne lui en te
corda pas plus de crédit auprès de Iui 3 ou contraire, il semble étudier t.tten.
tivement le grand homme au milieu de ses machinations et aujourd’hui il le con-
nuit ninsi que ses adhérens de manière à ne jumuis se laisser tromper par au-
cua de ces viles ambitieux. Mais le caractère du ouverneur était natarclfe.
ment porté à la conciliation, il ne pouvait concevoir que la folie durât aussi
longtemps chez tes hommes et il espérait qu’un retour à la ruison viendrait
produire une heureuse révolution morale au milieu des mandataires du peuple.
>aninenu prenant encore cette lolérance pour de In faiblesse, croyant obtenir du
ministère un relachement de rigueur par une manifestation d'agitation toute
éphémère qu'elle serait, se jeta de plus en plus dans fa voie de la révolte; it

arriva à prêcher lcrenversement des lois et In désoranisation sociale, comme il

l’a fait depuis trois mois. Il comptait sur un auxiliaire bien puissant: c’étair

sur lindifféreuce des coustitutionnela, il disait : “‘ les Bretons ont eu de l’e-

loiznement pour le lord Gosford depuis qu’il a mis le piedsur ces bords, ils ne

demandent pas mieux que de lo voir rappeler ; ils me laisscront faire, “hos

constitutionnels ont senti, peut-être un pen trop tard, qu’it était ternps de me:-

tre leurs pieds dans Ja balance et d'assister le représentant royal. Encelà ils

ont fait acte de patriotisme, ear ce n'est pas le lord Gosford qu’il faut envisager.

c’est Ie dépositaire de ln force britannique ; ce n’est pas Phomme qui a pu «

montrer tiède envers les hommes de sa race qu’on lui avait représenté comme

injustes, qu’il faut considérer, c’est l’homme qui fut trompé par une troupe de

misérables et qui doit venger l'honneur de sa souvernine outragée. Ce n’est
plus Padministrateur indolent qu’il faut reconnaître, c'est le gouverneur décidé
à Frapper les coupables partout où ils se montrerent.

Latactique de Papineau cat de faire dire par ses journaux, qu'il n’y à pes

tn seul homme dans la province, de quelque parti qu’il soit, qui soutiene

muinicnant le lord Gosford, ct ily torturent les expressions dont se sout servis

en chambre les membres constitutionnels, pour faire croire que Bretous et Cu.

nadiens s'accordent pour réclamer la révocation de notre gouverneur. On ve

se doute point de l'espoir dont se berce le chef des contrebandiers : il pense

qu'on enverra dans celle colonie quelque whig ou quelque radical, qu'à

pourra tromper plus tucilement que le ford Gosford, qui le connaîtra moins, gi
saura moins l’apprécier, et pâr conséquent qu’il lui sera plus facile de séduire.

À part l'incertitude où les amis de l’ortire pourraient être dunsl’intreduetica

d'un nouvel administrateur, du temps qu’il lui faudrait pour s'instruire de ls
position du pays, de l’expéricnce qui lui manquerait, du défaut de connaiesance

des hommes dont il serut pourvu, et par conséquentdes délais, des explics-

tions, des maux sans nombre, qui pourraicat en résulter, il existe un motif

bien puissant aujourd’hui, qui empêcherait ctompêchera certaincznezt tous les

constitutionuels de seconder les déclamations contre le lord Gosford: ce tu

serait point les Bretons qui obtiendruient ce changement, ce serait Papineau

et sa queue qui en (riomphoraient ; la victoire serait pour eux, car le zouvernenr

actucl est leur plus énergique antagoniste, c’est cclui qu’ils redoutent le plus,

parce que c'est celui qui les connait d’avantage.

H faut donc que toute la presse coustitulionnelle, que tous fes atnis de d'ordre,

maintiennent et préconisent administration du lord Gosford. A notre avis,

c’est le coup le plus victorieux de politique qu’on puisse accomplir. 1 est

certain que le gouverneur, sur d’un appui qui ne manquera point à ses mesures,

en centuplera Pénergie. On doit sentir que pour destituer ces officiers de mi-

lices, ces magistrats parjures à leurs germens, il faut les remplacer pur des

ho:tnmes sur lesquels on puisse compter, ct que si le lord Gosford ne rencontrait

partout que des cnnemis, ses meilleurs intentions seraient paralysées. Hi n'entre

rien de personnel au gouverneur dans notre recommandution; ce sont nus seules

réflexions sur la situation du pays qui nous font raisonner ainsi, et c’est parce

que nous sentons que le succés git maintenant dans l'union avce l’exécutif, que

tous ln recommandons à tous les vrais amis du pays. Nous ne croyons ps

nous tromper sur Pavenir et eur le fonds qu’il y a à faire dans Ja fermeté du

tord Gosford.
 

L’Hox. DEnARTzCH:—-Unjournal de Québec, sous le titre d'inconsisicner
des honumes publics, vappèle que l’Hon. DEBARTZCH proposa autrefois dans le
conseil législatif une série de résolutions pour upprouver l’introduction du
principe électif dans co corpa, et que cetic année il proposa l'adresse, que l'édi-

teur patriote enragé appele servile ct basse. Nous ne voyons point pourquoi

les amis de l’ordre n'auraient point la faculté de réformer leurs opüurions comme
les amis du désordre. En 1827, les patriotes voulaient mourir pour conserver
la constitution intacte, cn 1837 ils seraient d'humeur à faire mourir des mil

fiers de nos concitoyens pour rerwerser ln constitution. En 1624, Fapineau

s’opposait à Mr. Bourdages, qui prétendait que la législsture du Bas-Canads
ne devait obcissance qu'aux lois qu’elle-avait faite, et Papineau prêchait la eu-

prématie du Parlement Hapériol ainsi que l’ohyélssance à sou autorité ; eu 1833,

Papineau nie l’antoriié du Parlement Hupériel et prêche la révolte contre son

autorité. En 1821, Papineau défendit l’acte du commerce du Cannda; eu
1827, Papineau prétend que c’est un acte iafâme d'oppressien. 11 faut done

croire que Jes années changent l’aspeet des choses et apportent aussi leurs mo-

dificatiuns sur les idées des h>tames; sans compter que l'éditeur, qui fait aînoi
an crime de soi-disant inconsistance à l’hon. Debartzch, s’offrait en 1896 pour

rédiger l'Irish Advocale, journal anti-patriote,el se trouve en 1837 lancé dansle

plus exalté patriotisme ! Certes, Phon. Debartzech a été l’ardent ami du sys-

tême clectif et a désiré sincèrement le voir introduire dans le corps dontil

fesait partie ; mais la manicre dont certains individus exploitent les élections,
Vinfluence pernicicuse que les intrigues do,lapincau ot de sa queue exercent

sur un systéme admirable, quand il cst pure, mais dangéreux, quand il est per-
verti, sont des causes assez ffappantes pour Cire réfléchir l’homme de bien e:

pour lui inspirer in crainte de placer entre les mains d’intrigants un instrument

dontils se serviraient pour déchirer la patric. Quand Papineau et ses adhé-

rents seront disparus de la scène publique, quand il sera possible de combiner

un système qui puisse offrir des garanties contre la corruption mora:e exercée

vis-à-vis de nos hannêtes el bons habitans, Phon. Debartzch redeviendra l’ams

el Je défenseur du principe électif,

 

Dans la chambre des cominunes du G juillet, dir. [Tume se leva pour proposer
tino motion, ayant rapport à la législature du Haut-Canada ; muis un hone-
table memdre ayant fuit motion que la chambre fut comptée, il se trouva que
40 membres seulement étaient présents et la chambre alors s’njourna,, II faut
convenir que Mr. lune asrive toujours un peu tard avec sce mations.

“
>



-peet de la question.

des priviléges de Passemblée, qui en ne renouvellant pas les actes de revenus le

 

CHAMBRE D'ASSEMBLIYE.

Suite des débats.

SUITE DU DISCOURS DE MR. PAFINEAU.

Dans le rapport des cominissaires nous trouvans partout le tnépris des prin-
cipce, et toujours des sentimens d'hostilité au peuple du pays.partout des abus
soutenus. 118 ont voulu trumper ct ont cn effet truipé le inistere anglais ;

noits 1 € trouvons pas dans ces rapports un seulprojet de loi utile, rien qui puis-
se ajouter sux renscignemens que déjà possédaient les ministres dans leurs bu-
seaux.  L'ivnorable membre de Sherbrooke avait demandé si l’exécutipro-
vinciul était représenté duns celle chatubre, si quelqu’an était chargé d'iuter-
preter les vues de Padministration ct les soutenir. Cette interpellation avait

“té répondue par le plus profond silence. Nouvelle fétrissure pour le chef de

l'exécutif.—Il est répudié de toute puri.—8i son gouvernement était constitué
à Fanglaise, pour travailler et non pour dormir, manger ct digérer, il serait re-

présenté dans la chamidre par quelqu'un capable de nous apporter dus bills dig-
nes d'être accueillis ici, ct qui nous donneraient dès lors une garantie qu’its
peuvent être accueillis et sanctionnés par luis Tant qu’il n’y aura pas une tel-
le organisation, Îl est inutile à nous de nous oceupor d'actes de législation é-

rwttifés dans le conseil par l'injonction de l'exécutif, Si le gouvernement avait
un exécutif responsable, il pourrait jouir de quelque considération, il n'y a
pas droit tant qu'il n’est pas soumis à cette condition de l'existence de tout gou-

vernement constitutionnel. Elle à été refusée aux deux eunadas, Quetit er-
reur de croire que nous vivons sous lu constitution britannique ! nous en avons
quelque chose, il est vrai, daus les formes, mais rien duns In substance. C'était

un gouvernement quagi barbare,—saus régie el saus principes—un gouverne-
ment du pue arbitraire proclamé du haut du trône. Si su liaison avee la meére-
patrie pouvait faire le bonheur de li colonie, si elle pouvait la frire prospérer,
i] serait juste de faire durer une liaison qui néanmoins devait inévaabiemeut
cesser par la suite des tems. Mais de parcils refus montraîent que l’un exigeait
line espèce de loyauté qui commnanJuit la renonciation du bonheur du canada,
à Perreur, à l’orgueil, à l’avidité des fonctionnaires daus la colonie. La lo-
vauté ainsi comprise et définie avait reçu son coup de mort par lu publication
dus rapports des commissaires, aussi peu hotes d'état que l’avaicni été les
incapables choisis pour cette raission ; par la fucilité avec faquelle le ministere

avait aceueiVli des projets aussi injusles, et la loyauté pour le Canada toujours,
et dans toutes les circonstances avais reçu le plus grund développement, et nue
irrésistible vitalité. Ce pays, cette chumbre avait demandé un changement
organique, ct cette demande avait été ratifiée par le peuple. Rien ne change-

rait sa détermination. Elle était dès lors sou droit, qu’il devait obtenir ou
<onguérir,malgré les refus des trois diplomates qui par leurs ruses Ios plus mal
vurdies, avaient entrainé le ministère anglais dans une carriere d’aggressions
hostites qui le rendait odieux et ne faisait que rendre plus inévitables les réfor-
mes voultes. Un léger cxumen des deux premiers rapports suiliru pour se con-
vuiencre qu'ils ne respirent que les plus odieuses untipaputisies pour nous, les
plüs étroites prédilections pour les constitutionnels 5 Punour de l’arbitraire et
de l’irre-ponsabitité chez les fonctionnaires ; l’avidité la plus éhonté à grossir
leurs suluires exhorbitans 3 unie ignorance absolue de l'état de nutre société et
de l’histoire de toutés les colonies anglaises, une profonde dépravation politique
avec laquelle ils appuient sans cesse sur les distinetions d’origine, en vue d’at-

tiser le feu destructeur des haines ct des rivalités nationales et de s’en servir
comme d’un levier poli ique non pour élever et soutenir les intérets communs et
cencraux de In société, Mais pour écraser des partis lun par l’autre et l’un ct
l'autre tour à tour. Dans le premier rapport, il étuit parlé d’une liste civile,
chose Hors d'ici inusité dans les autres volonies, et que lui (l'orateur) défiait
qui que ce soit de trouver sanctionnée par des nutoritéss mais parce qu’on a-
vait une liste civile cn angleterre, on en conclusit crronément qu’il en Caflai-
uns en canada.—Nous étions ici differemment situés. les revenus avaient
été établis pur l’autorité légitime de cette chambre, et sont perpétués et prétet
v.13 sous lautorité inconstitutioneHle d’actes itmpériaux, ce qui changcait l’as-

Les neuf dixièmes du revenu publie dans toutes les co-
lonies anciennes et modernes de l’angleterre ne sont prélevés que par de cuur-
"es périodes d’uno où deux années ; les actes qui l'établissent, en fixent de sui-
te l'approbation; it ne peut y avoir d'accumulation pour donner à des déposi-
taires infidèles comme les nôtres, une tentation irrésistible de piller 3 le gou-
vernement na dons ni motifs ni moyens d'entrer en nue latte prolongée contre

marre ee

 

  

  

Etisserail sans ressources, Mais ici vouloir ujouter au imalheue des recettes
permanentes le malheur de fortes nppropriations permanentes, est une inique
combinaison politique qui n’existe dans nulle des portions de l'empire où u été
introduit le système représentatif. Ves commissaires ignorent-ils ces fuits ?
non, mais ils les taisent par ce qu’ils étaient des cscluves titrés, charæés par
{eur mission de défendre tous les abus, qu’ils étaient les atuis ef les protceteurs
«de toutes les corruptions qu’a fait et fera naître un système vicieux. À In vue
de l'or en caisse, il se sont vus atteints de la maladie de tous nos autres ofiici-
cls, haine du peuple et convoitise d'argent, Le débat à roulé depuis 1818 sur
la question d’appropriations annuelles ou non ; trois bills ont savetionné dans
ce long espace de tems des appropriations annuelles : toutes les autres années
des vois plus où moine gros de l’exécutif ont suppiéé à des octrois légaux.—
‘Tous les employés sent souillés par le recclé d'effets dilapidés. Les cominis-
saires uura'ent dù dire ceci aux ministres s’ils voulaient la conciliation. La
première recommandation du premier rapport tend à une augmentalion du su-
Laire du gouverneur,en face des projets de retranchement et d’éconatnie que le
pays demande à haute voix aux commissaires intrigant pour obtenir les arréra-
sus, plusieurs d'entec nous avions dit que pour Pavenir les appointments de
presque tous les officiers devraient être diminués à conmnencer par ceux du
gouverneur. Ils nous ont dit; oui, quand ils avaient écrit, non. Ensuite des
vorntingens de £1800 pour le procureur général, un officier dont les rétributions
étaient démesurément profuses pour la nature facile des devoirs qu’il remplit,
te fonctionnaire public, dont le salaire fixe avait Élé censé un équivalent de
tes services, jusnu'à ce que les intrigues du présent juge en chef produisirert
Pinnovat'on idégal d’un tarif par le conseil exécutif, quand il y avait une
vhambre d’assemblée pour lui donner près de £4000 d'arrérages, auxquels il
n'avait auenu droit. pour faire payer chaque procédure de procureur général,
quoiqu'il cut aceepté celle charge d laquelle nulle autre rétaunération n’était
attachée que les £300 de salaire, mais dans Pinteevalle il avait fit pendre un
wnucent, fait passer les actes monstrueux pour Ia meilleure préservation du
gouvernement, frappé le pays de terreur, et de si grands services au despotisme
sninistériel, lui ant fait prodiguer l’or du peuple ct le patronage de gouverne-
ment qu'il a exploité avec une égale avidité. Depuis plusieurs années In cham-
bre u donné £1200 pour ce département. Elle donnera moins à l’avenir.—
Les coinmissaires le suvaient, et ils ne disent rien de tous ccs faits. Ils ont
l’insoleuce de recommanderplus de profusion.

JA conlinucr.
 

AFFAIRESORDINAIRES.
VEMWDREDI, 15 aofl 1937.

La chambre sc forme en comité sur J'étet de lu province et eur le discours
de son excellence 3 après quelque tempsle comité se lève,fait raspoct d’un projet
d'adresse en réponss au discours de Son Excellence, et obtient la permission
de siéger encore demain.

L'adresse adoptéecst celle proposée par M. Morir: et que nous avons pub.
tiée jeudi, avee Paddition suivante au sixième paragraphe uprès ces mots :
‘nous Y persévérons ainsi que dans toutes les déclérations ct demandes qui y
soné contenues :"
* Les réformes que votre Excellence annonce avoir ¢ié retardérs, si elles

sont effectuées dans des vues de justice ct d'harmunie, seront néanmoins pour
- nous un puissant motif de voir si le conscil législatif, te! qu’actuellement con-
atitué, pourrait mème momentanéinent congérer avec nous duns une législa-
tion conforme aux intérêts du peuple, ct par lé-même si sun remodelement est
de truture à nous engager à témoigner do Ja confiance au gouvernement de Sa

Majesté.) LL ;
M. MORIN propose que l’adresse soit mise aux voix parzgraphe pur para-

raphe.
5 M. STUART, secondé par M. Gugy, propose cn amendement de retrancher
tous les mots nyrrès que?” et d’y substituer les Suivants (.’amendementrojuté
Inercredi en comité) : } ‘

‘* Que dans l’état où se trouve actuellement cette province, il cst du devoir
‘de cotle chambre, en autant qu'il dépend d'elle, de procéder À pourvoir aux
*¢ besoius les plus pressants de lu province, ct au soutien du gousarnement de

“Sa Majesté.’
Sur cet umendement la chambre so diviso, pour 1%, contre 64, ct les noms

sont pris.
Pour l'amendement :--Messra. Laker; Bluckburn, Bowman, Clapham,

Golby, Gugy, M'Crackeu, Menut, Moore, Power, Stuart, Welis et Wood —13.
Contre l'amendement :—Messes. Ariot, Bardy, Barnard, Beaudouin, Ber-

thelut, Bertrand, Busacrer, Bianchard, Blunchet, Boissourau't, Bouffard, Bou-
thiilier, Cardinal, Carcau, Cazeau, Cherrier, Child, Côte, Courteau, Desau-
nicrs, De Tonnancour, De Witt, J. Dorion, P. A. Dorion, Charles Drolet, J.
T. Drolet, Dubord, Duvernay, Fortin, Fruser, Girouard, Godbout, Hebert,
Huot, Jobin, Kimber, Knight, Lacoste, Lafoutaine, Lajoic, Larue, i-crangais,
Leslie, Letourneau, Marquis, Meilleur, Morin, Mousscav, 0’Callaghan,Per-
rault, Power, Proulx, Raymond, Rocbrune dit Laroque, Rodicr, Roy, Scott,
Simon, A. C. Taschereau, J. A. l'aschorcau, Tetu, Trudel, Viger——03.
M. Stuart, sccondé par M. Gugy, propose ensuite de retrancher tous les

wols oprés ‘“ que”dans la motion de M. Morlu et d'ysubstituer les suivants :

LEPOPULAIRE.

* Qu'il est du devoir de cette chambre de tnaïutevir ta fidélité à la couronne.
“et de cimenterla linisun de cette province avec le Royaume-Uni de ls Gran-
“ de-Bretague et d'Irlande, employant en même temps tous les mayens consti.
$ tutiontets pour faire disparaître les obstacles qui out Jusqu'à quésent retardé
** l'avancement et la prospérité de la province, ct pour assurce aux eojets de
* Sa Majrsté en icelle uu guuvernen:ent meilleur et plus efficace qu'il ne l'a
+ été jusqu'à présent.”

Sur cet amendement (qui avait été rejeté en comité jeudi à la majorite de 58
voix contre 12), M. Monin demande Is question préalable (1 lFatneudement
nt ri Mis AUX Voix 1) 3 cette question est résolue négativement à la majurité de
ô1 voix contre 16, MM. Marquis et Fraser ayantjoiut la winoritd, asi que M,
Tasché, qui s’étuit trouvé absent & la division précdidente,
Mo Stuart propose alors de retranchertous les mots après © que” et d'y sub.

situer les suivants :
€ Quele projet d'adresse rapporté du camité de toute la chambre suit ren

“ voyé pour être ré-examiné en evinité général.”
Cet amendement est rejeté à la majorité de DS voix contre 19, MW. Bor-

trand, Larue et Simon étant pussées du côté de la minorité. )
M. \Vouod propose l'ajournement, contre lequel la chambre se prononce à la

insiorité de 53 contre 25.
Alors M. J. A. Tuschereau, secondé par M. Kimber. propose de substituer

uu projet d’udresse de M. Morin, un autre projet presqu'aussi loug et à peu
pres le même quant au fond, mais un peu radouci duns les termes, Ce projet,
cu faveur duquel dix-sept voix s'étaient prononcées en comité, cat rejeté à la
majorité de 59 contre 1N.

Pour le projet de M. T'aschereau : MM, Beaudouin, Bertrand, Boissennault,
Bouffard, De T'ounancour, Fraser, Godbout, iluot, Kimber, Le Boutillier,
Margnis, Méthot, Noël, Simon, Tusche, A. C. Tascherenu, J. A. Tuscherean
et Tétu.—I8,

Contre : MM. Amiot, Baker, Bardy, Berthelot, Besserer, Blackbur, Blan.
chet, Buthiller, Bowmun, Curdinul, Carcau, Cize ru, Chrrier, Child Chaplin,
Colby, Côte, Courteuu, Désauniere, De Witt, J. Dorion, P. A. Duriou, Che.
Drolet, J.T. Drolet, Dubord, Duvernay, l'ortin, Girouard, Gugy, Hebert, Jo-
Lin, Knight, Lacoste, Luloutaine, Lujoie, Lefrançois, Lestie, Letournean, he
Craken, Meilleur, Menut, Moore, Morin, Mousseau, O'Callaghan, Perrault,
Power, Proulx, Raymond, Rocbrune dit Larvque, Rodicr, Roy, Scott, Stuart,
‘Trudel, Wells et Woud.—(59.)
Lu motion de M. Morin est alors mise aux voix et adoptée à lu majoré de

46 rontre 3),
Pour:—MM. Amiot, Bardy, Barnard, Berthelot, Besserer, Blanchard, Btan-

chet, Bouthiller, Cardinal, Cureau, Cuzeuu, Che:rier, Child Cote, Desnuniers,
Dewitt, JJ. Dorion, P. A. Doriun, Che, Drolet, J. À Drolet, Dubord, Duvernay,
Fortin, Girouard, Mébert, Jobin, Knight, Lacoste, Lafontaine, Lajoie, Lelran-
çais, [élourneau, Meilleur, Morin, Mousseau, O°Callaghan, Perrault, Proulx,
Raymond, Rocbrune dit Laroque, Itodier, Roy, Scott, ‘l'rudel, et Viger, (46.)

Contre :—M «1, Baker, Beaudouin, Bertrand, Blackburn, Buissouuault, Bouf-
ard, Bowman, Clapha, Colby, De Tonnancour, Fraser, Gudbout, Guy,
Huot, Kimber, Larue, MacCraken, Marquis, Meuut, Mdéthot, Moore, Nocl,
Power, Ximon, Stuart, Taché, A. C. Tascherean, J. A. Tuschierean, Téty,
Wells et Wood. £31.)

L'adresse est ensuite Iue ct adoptée paragraphe par parazraphe, à des ma-
jorités de 48 contre 31,MM. Toomy ct Courtean étant entrés et ayant joint la
majorité. Sur les De c! 9e paragraphes (réunis en un seul, gvee l'addition ci-
dessus) la mujorité est de 47 et lu ininorité de 32, M. Dubord étant passé du
côté de Lx minorité.
La chambre ordonne que l'adresse soit grossosée ct présentée à Son Execl-

lence par toute fa chambre. Une dépatution composée du MM. Morin, Moil-
leur, O’Callaghan et Lezlic est chargée de sc rendre auprès de Son Excellence
pour savoir quand il lui plaira de recevoir la chunbre uvec son adresse et la
chambre s’ajourne.

  

OPERATION CHIRURGICALE EXTRAORDINAIRE :—A Bulleton-Spa, petite
viile et capitale du Comté de Saratoga, état de New-York, il fut accompli une
cpération très-curieusc, il y à quinze jours. Cette opération n'est rien moins
Yue la cure instantande du louchement ou strabismus, comme il est proprement
appelé. La tmalade étaitune jeune demoiseile de la Caroline du Sud, qui vint
de Saratoga i Bullston-Spa p ur y resicontrer le De. Seudder 3 Popération fut
si parluite ct les inconvénients furent si lécers, que la demoiselle retourni
avec ses parents à Snratoga dans la soirée. D’opération (ut uecoimplie en con-
pant quelques uns des fibres des muscles qui tenaient l'œil obliquement ouvert ;
ia conséquence fat que le muscle opposé amcna immédistement Pail dans sa
ligne de vision naturelle et quo la difformité désagréable fut détruite sur le
champs. Cette découverte peut être du plus grand intérêl ; il existe quelques
dunes chez lesquelles un semblable inconvénient apporte l’altération la plus
insupportable dans des traits qui sersient divins sans cette infirmité.

  

NouvE£LtEs Esvenees :—Le Nete- Forl: Commercial Advertiser de vendredi
dernier, sous La tête de very late from Europe, dit: +f gue le paquebot d*Liali-
fax, Roscuey, arrive mereredi, eunonce que la chaloupe de guerre britannique,
Ringdine, arviva a Halifax le 18 du courant, venant de Portsmouth en 21
jours. Rien n’avait transpiré concernant lss nouveiles qu’elle avait apportées
lorsque le Roseway quitta le port.” Cct arrivage nous apportera les nouvelles
de Lundees du 26 vu 27 juillet, sept ou huit jours plus tard que celles données
par lLmérald de New-York. Comme le Ringdove arriva le 18, la malle
d’Ilalifax due ce matin ct qui n’arriva point, ne nous fournira point les nou-
velles arrivées pur ectte voie, car les papiersles plus récents qui sont attendus
soront seulement du 16 courant,

 

TAHAITE AVEC LES INDIENS :—Le bâteauà vapeur lAlrenturer, n apporté
la nouvelle de la Prairie du Chien, à St. Louis, que le gouverneur Dodge nvait
conclu untraité avec les Indicns Chippewas, pour une portion embrassant tou-
tes les terres des Chippewas existantes à Pest du Mississippi, entre les rivicres
Chippewa et Ste. Croix,y compris les réclamations des négociants Indiens, et
tonlenant 20 millions d’ucres. La prix d'achat fut de 870,090 dollars. Le
bulletin de St. Jovuis, dit : * C'est une caute suffisante de félicitations pour
toute la vallée du Mississippi que de penser que cette acquisition comprend les
plus belles pruirics de fu terre et lapprovisionnement naturel de cette grandevallée.

 ——————

. A Mn. LAFONTAINE :— Quand un mandataire € peuple avance une chose
it duit être prêt à enjustifier, cur on ve peut supposer qu’il fasse une citation
au hasard. C’est pur suite de ce principe que nous invitons Mr, Lafontaine
à nous dire où il u trouvé * qu’unci-devrat membre de la Chambre, devant un
comité des communrs, en 1827, avait dit quo lo seul tnoyen de réconcilier les
parties, dans cette province, était de rendre électif le conseil légistatif ?* lo.
nous nions que l’idée d’un conseil électif ait jatmais figuré dans les demandes de
1827 ni dans le rupport fait aux communes l’année suivante. Ze. nous sions
que la Chambre d'Assemblée Provincinie d'alors uit jaimuis proclamé Pidée
d'un conseil électif. Jo. enfin nous nions que Les parties puissent jamais
être réconciliés par l’octroi d’un conteil électif. Nous comfaissons une por-
tion tc cilayens qui ne conschitiront en aucun temps à cette mesure 3 uous con.
Nuissons une autre portion qui cn font leur sine qunon ; nous en connaissons
encore d'autres, qui n’y tiennent point, pourvu qu’ils trouvent leur profit
dans tne récompusition du conseil. Quant à nous, nons serions assez disposés
à adapter une combinaison qui rendst le conseil Gicetif, lorsque la métropole
jouira de ce privilège, lorsque des garanties pourront être donnéce.que les agi-
tateurs finflucront plus sur fes élections, lorsque ces éfretions sc feront par
des indivklus pourvus d’un certain cons «lorsqueles choix ne puurront ores
fails que partui des citoyens qui licunent à quelque chnse ; jusque Là, nous n’en-
tendons point le principe électif ct nous le concevons fatal à intérêt du paye.

 

LETIAE DE ParirnÉAU :—La lettre que le Grand Homme juzca à propos
d'adresser à Mr. le sécrétaire civil, en explication de sa conduite, avant 84
destitution de Major dans l’un ds bataillons de Milice de là province, a élé
répétée par piusicurs journaux américaus, et, chose Mrunge, Cc$ papiers ré-
puvl:cains se sont purnts d'en trouver le style aussi bas qu'insolent,  Défini-
tivement if (audra envoyer Papireau à l'école daus les Etats-Unis pour y ape
prendre la maniere de vivre et d'écrire Hontêlement.

 

 

DECES D'UN AUXILLIATRE DE PAPINEAU :—Le Constilutional de Londres,
organe de Mr, Rocbucl. et l'esprit delu presse britunnique, euivant que voulait
le faire accroire le ducteur OCullaghun duns sen dégoûlant papier, est mort
ca Angleterre, par ruite d'une cousomption provenue du défau. d'aliments,
C’étaitce papier qui contenait les réveric: du trop chez Rochucket de son sé-
crétaire pour les affaires canadiennes, Mr. Chapman, ce ld, ces mensangers
Écrits +o faufilnient dans d'autres Journuux de la proviver, qui les répétlaient
pour reinplir leurs colunnes, on croyan- qu’ils étaient intéressants. On nous
disait que ce papier avait tme cireutfation conforine à sa réputation et l'on ne
nous aurait pas mei. si l'on cut canes que la circulation ct Ja réputation
avaient une vuleur égale à zéro. Le Conslitutional irait 743 copies,et l’on snit
qu’en Angleterre ce wast pas un nombre d'ebunnés capable de faire face aux
frais du prote seulement. Dans son dresse au public, l’éditeur dit que mes-
sieurs les rudicauxlui fournisasient Lien de longs discours, des communications
assomonics; mais qu’ils étaient beaucoup ples avares d'argent; cton le trouveru sans doute bisn infime de dévoile: uinei le secrôt de fa comédie. Nous ne

 man Se

ferons paint l’uralson lanclre du défunt, car nous n'aurions pas de bien à en
dire, et nous ue voulons point troubler la cendre des morts. Tout ce que nous
sou:.a.tous,pour le bien du Canadu,c’est que te Findicator aille bientôt lui tenir
compagnie chez Pluton, où jes deus collegues sunt dignes de l'aire un plus long
séjour que sur cette ture.

 —

Le Canadien dans ron numéco du 23 noût, dit, que 43 citoyens, dont 1 ma-
Jor, 3 capitaines, 3 licutenans, 2juges de paix, 1 adjudant, | enseigne ct 1
notaire, dans une lettre datée de Napierville au 31 quiliet, publiée dans In
Minerve du 17 août, déclareut** faux et mensonger d'un Lout à Pautre,” l'arti-
ele du Populaire du 19juillet, contenant le rapport de Passemblée tenue le 17
« Napierville. Si notre confrère lient régistre des dénégations qui peuven’
êtrefaites contre ce que nous affirmons par les révolutionnaires à fa discrétion
de Papineauet du saigneur Côte, il pourra avoir beaucoup de besogne. Ii 6
certain que les amuteurs du triomphe du grand homme à la farce de Napier-
ville du 17 juillet, ne pouvaient pas trouver juste un récit qui contrurinit leurs
vues, Pour nous, nous cstunons très heureux qu’on n'ait trouvé que 33 per-
sonnes capables de démentir notre article ; cela prouve que le ducteur en sodpe
salée n’a pus plus de partisans dans tout le comté de l'Acadie pour la prochaine:
élection. Au surplus, lors de La véritable asseratbilée de ce comté qui ct lieu à
Napierville le 21 juillet et où nous câmes l'honn-ur d'assister, 1500 personnes
ont donné un démenti beaucoup plus énergique à la barbe des 33 citoyens dont
on parle.
 

 

NOUVELLE SOTTISE DE LA MiNERvE:—En fait de sottises lu Minerre
n'est Jamas ent arrivre 3 pour en donner un nouvel échantillon, nous reprodui-
sons une honncle correspondance qui se trouve dans sun numéro de luedi
dernier :

« Mn. r’Eprreun,
Le Populaire d'hier nous dit, dans un de ses articles, que Mr, De Pontois «

les files de son papier. Cola est faux. Me, De Pontuis, lorsqu'il était «
Washington, ordouna à son sécrétaire Mr. De Saligny d'écrire à Mr. be-
Blune, lorsque sun papier fui Cut adressé, qu'il tie voulait pas souscrire à un
parcil journal. Néanmoins, ce beau paper li a toujours été adressé, it
fallu que Me. de Saliguy, pendant son séjour ici, (et ecla par Pordre de Mr.
De Poutois) fut chez “ l'éditeur en chef” pour lui diro que Mr. lAmbussa-
deur ne voulait nullement recevoirson papier. À cette annonce le violent Mr.
Le Blane écuma de rage. Ayant de partir Mre De l'outois s’abonna nu Vin-
dicalor qui lui u pucu mériter plus sa contiance, que ce sale papicr ¢ Le Po
pulaire.” :

Ux Qui Sarr.”
Montréal, 24 aot.
Un qui sait ne sait pas grand chose, à ce qu'il parait; car nous déclaron<,

à notre tour : qu’il est faux que Mr. de l’ontois ait jamais donné l’ordre de ren-
voyer le Populaire ; que jamais Mr. de Saliguy n’eut à s’acquiiter de la cous-
tnission qu’on lui prête auprès de léditeur en chef, et que Mr. Leblane dv
Marconnay sait trop ce qu'il duit au public pour trouver tauvais qu’on ne lise
point son journal. Nous pousons affirimee que Mr. de Lontois reçut le Popu-
faire pendant sou séjour à Montréal, et que les numéros qui le concernent sont
entre ses inning. Nous nous proposons aussi de lui faire parvenir lu lettre de Un
qui sait, alin que Pambassadenr da roi des Frangais apprenne combien certuine
gens cherchent à exploiter son nom dans ce puys et combien d'indécentes con-
Jectures ou se permêt sur le compte d’un aussi respectable personnage,

 

Lu Larque de transport, seal: shu, est arrivée à Québee venunt d’Halifax,
vendredi dernier, ayant à bord un détachement du S3e. régiment. Le Major
B. Trydell cteu dame, le lieut. W. Garston, l’enscique D. Complellet le ct..-
vurgien sous aide l'erguson, vont arrivés par la même voie.
 

La St. Augustin, fête du patron adopté par les im-rimeurs, à été célébrée à
Québec, lundi dernier, par vne grande messe sulennetle à la cathédrale, Un:
quete devait être faite pour être appliquée à des œuvres de charité sous la di-
rection de Mr. le curé de Notre-Dame.
  

SOMMELL LEGISLATIS :—Un journaliste de Québec s'étonne de ce que l’un
des membres du comté de Shrffutd, se laissa aller nu sommeil le plus profond
pendant la discussion soutenue sur l’état de la province dans la Chaunbre d’As-
semblée. Nous coneuvous parfaitement l’elfer que doit produire un semblable
début, car c'est un sujet si usé ct si rebattu qu®l y a de quoi dormir de bout,

 

DEMANDE.—Qu'est-ce que la raison? 2°
Reronez: :—Le contrepoids des idées politiques d: l’apincau.

 

Un étranger qui se trouvuit à l’une des séances de notre Chambre d’Assen-
blée provinciale, apperçat vo mandetaire du peuple d'anc cncolure assez lourde
qui paraissait réfléchir, pour la pretnière lois de sujvic, ailleurs que dans le co-
tnité de lu pipe. L’étranger s’écria :

“tei le bœuf obif, et du joug détaché,
Rumine lentement sur ses genoux couche.”

 

ENCORE UNE JUSTICE :—Dimanche, 13 noût, en vertu d'un ordre du licut.
colonel Voyer, la proclamation de milord Gosford fut Tue cb atiichée par ua
lieutenant nommé Jean Bte, St. Onge, dans la paroisee de Si. Césaire. Un
tniticien appelé Gaspard Côté, cultivateur dans lu même paroisse, s’est avisé,
pur de mauvais conecils sans doute,d'arrucher l’acte posé surla porte de l’église.
Lu samedi suivant,le sieur Côté fut appréhendé,pur suito d’un Yearrant du ia
gistrat Challers et admis à donner cuvtion peur sx comparation au prochain
terme criminel à Montréal. Mr. Chalfers u rempli un devoir vigoureux, mais
i4 serait à souhaiter que de tels actes de l rmété fussent imités dans cembla-
bles. occusions, ils uuraïeut bientôt refroidi le zèle de nus agitateurs et fait
rentrer l'ordre dans le puys.

NOUVELLE ASSOCIATION :—C’est quand le comsnerce cat mort que le manie
des ussociutions se propage le plus à ce qu'il parait; chacun présume quia
tuettant sonpetit capital en commun, il fera de incilleuresafuires que le voisin.
La soriété liltéraire No, !, qui ce nous semble étaitenpleine décomfture,vient
dese refoudre daus une forme agifative ; ils ont formé une ussociation politique i
l'instar de celle des jeunes gens de Bangleck's Hill, duns te Maut-Canadu.
Les deux bambins, Amédé et Luctance, progéniture du grand homme, Liennent
le premier rang duns cette nouvelle fraction d’ogitetion lillipulienne. ANDRE
OUIMET,Ccuyer,arocat, nous purail un biengrand enfunt pour sièser dons celte
fouruée d’adolescents; peut-être qu’en qualité de président, il lui sera poamis
de prendre le bourelet en place de sa tôge ? Autotal, c’est réellement déplo-
rable dé voir des jeunes gens négliger leurs professions pourse jeter dans une
carriere qui ne les avancera.à ricn et ce ne sera jamais ainsi qu’on parvicodes
à 1égénérer lc Canadu. _—

DEMANDE :—Pourquoi O‘Callaghon est-il si dévoué à lupincau ?
REPONSE :—Purcequ’il à une conscience de contrebande.

eee

PAIEMENS EN ESPECZs:—Un bulletin de ln Nouvelle-Orléans du 16 juil
fet annonce que la banque du canal (Canal Bank) reprenait ses paicnens cs

espêces, à compter de ce jour, It faut espérer que le reste des Etats-Unis
suivra un si bel exemple el que nous aurons notre tour d’une semblable jubilz -
Livite

 

il parait que les projets d’udreoses marchaient dans notre chambre d'aszem-

bléu, eur un journaliste de Québec,renommé pour Ja purété dustyle cochin-
chinois, disait, dans sa feuille, “ que le projet de Mr. Morin scrait rencontré

par celui du dorteur Kimber”? Nuns souhuitons que notre confrère rencontre

des tournures de phrases plus heureuses que celle dont il gratife Le public.

Les journaux de Londres nnnoncent ln mort de l'hon. et très révérend
CHARLES JAMES STEWART, D. D. Lonn BVEQUE DH QUEBEC. Co véné-
rable prélat décéda ic 19juillet dernier, à l’Âge do GS ans, dans la tncison de
son noble frère le comte de Gallo way.

  

La Gazette de Montréal nous appro:d que le capitaine FnEpERIEX Man-

RYATT, l'un des écrivains les plus populaires de l’épaque, arriva dans cette

ville samedi dernier,

 

EFFET LE LA FOUDRE :—Vendredi dernier, dans la nuit, Ja foudre Cal tous-
héo dans la paroisso de St. Cuthbert, près l’église, sur une grange comenat!
209) hottes de foin; les bâtimens ct tout leur contenu l'urent COnsormu:ÉS, sans

qu’il fut possible de rien sauver.
+

 

La lettre de Mr. Amants, DurLEssis, de Contrecœur, adressée à l'éditeur
da Ia Minerve, vous étant parvenue (trop tard, pous ec nufréro, sera publiée aprés deinain.
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NAISSANCE.
Fin celle ville, le 18 du courant, la dame de Mr. Win. BrocX, à inis au

monde une fille.
A Sorel, le 24 du courant, la dame de John Crébassa, écuyer, à tuis au

monde un fils.

MARIAGES.

lin cette ville, vendredi dernier. Donald Murray, écuyer, de Prescott, à Ma-
thilda Sophia, fille ainée de Mr. J. Roy de cette ville.

DECES.
Le 25 du courant, Anna Maria, femme de Mr. Francis Thompson, archi

tecte de cette cité, âgée de 33 ans.
Dimanche, le 27 du courant, Fliza, la plus jeune des Giles de Mr. T. Mus-

sen. agde de 5 Mois.
CENTKNAIAE.—Décédé le 18 de ce mois, à St. Valentin, et inhumé le 20,

un tcillard connu sous le nom de Christophe b’Allemond, âgé de cent dix huit
ans, natif d'Allemagne, il vint s’établiren Canada, il y «un grand nombre
d'années. I servit autrefois dans l’année et on dit qu’il a aussi pratiqué la
médecine. La tcillo de sa mort il était encore bien portant, il soupu avec son
1ppétit ordinaire, el le Ichdeinais matin où le trouva mort dans son lit.

ANNONCES.
 

LOUE, à commencer du premice de seplembre prochnin, jusqu'au pre-
IR. mier de mai 1898, lu MAISON et DÉPENDANCES vecupues pur le
“missigné, ruc Notre-Dame. Onpourra connaitre les conditions en s'adressant
a OLIVIER BERTIFELET, écuyer, ou sur les lieux.

FP. LUKIN.
b-62199-Montrual, 3août, 1837.

 

PAR A LAFRAMDBOISE.

VENTE ETENDUE DE FOURRURES MANCFACTUREES.
UNDI, le VINGT-CINQ de SEPTEMBRE prochain, ct les jours sui-

i. vante, seront vendus, à un Encan Public, ct pusitivement sans réserve,
aux magasins de LAROCQUI,, BERNARD et Cie. par ordre ct pour le
comple des Cpnsiguatares, un consignement d'ARTICLES MANUFACTU-
RES DANS LA BRANCHE DES FOURHURES, aussi étendu ct nussi
complet qu'aucun autre. qui uit jamais eu lieu les années précédentes aux
weznsins ci-dessus nommées, comprenant, savoir :—

Casques de Loup-inarin de Ia forine d’une couronne,

—

Do do do Américaine,
Da du do d’un ovale,
Do do do du Canada,
Do do Loutre do d'une couronne,
Do do dn du Canada,

Do du do Awericaine,
Do de Neustrie du Americaive,
Do do du Juchey,
Do do do du Canada,
Do de Fitch do Jockey,
Do do do du Canada,
Do français teints et dépilés do d'une evuronne,
Do de Hut Musquo, do do
Do du Loup-mnrin dépilé,
Do do du
Do de Lucifer,
Do d'imitation de Loup Cerricer,
Do de Creamer,
Do de vraie Junnette,
Do de Martre d'Allemagne,

—AUSSI,—
\ ingt caisses de Fourrures manufacturées pour Dauies, consistant en Chin-

ulylla, Martre d'Allemagne, Fcurcuils- de In Siberic, vraie Martre, Bisonct
(yux, Manchons, Echarpes, Mantiltes et Boas; Mantitles de Maries grise ;
Buas, Pellerines et Casques; Duvets de Cignes, Collets d'Hcureuil ct de Jun-
uctte, ct 200 livres de laine de Coney, avee 20 livres de Rat Musyue de cou-
leur argentée.

—AINSE QUE—-
Gants, Gantolets et Mittaines de Toup-marin, V

Veline française, Jannctie, Creamer et Fitch,
La vente commencera chaque jour à DIX heures, A. M.

seronl libürales, et serant connues au temps de la vente.
Le tout ensemble des casques ci-dessus mentionnés, ayant été manufacturé

dans cette ville par des ouvriers habiles, expressément pour ce marché, est en
conséquence supérieur à ceux importés. Les fourrures pour Dames ont été
recemment importées, ct sont de l'élégance et des modes les plus nouvelles et
les plus en vogue, pussi bien que du meilleur ouvrage ; exiscant seulement
“ic inspection pour être duement appréciés. )

~ET—
Immédintement apres In vente des susdita effets, sera vendu au même lieu,

et sans réserve, pour le bénéfice de leur liquidation, tout le restant du FOND
de MARCHANDISES appartenant à la société de LAROCQUE, BERNARD
et Cie, consistant en md CHANDISES SECHUES, EPICERIES et LI-
QUEURS, à un montant considérable, dont on fer
tvs quelques jours avant le temps de la vente.

A. LAFRAMBOISE, 1.et C.
Tous les paniers-mouvelles dans te Uaut et as Canada, (excepto a Gas.

cite Officielle de Québec,” et 1x “Upper Canada Gazette”) donveront inser-
tion a l'avertissement cialessus deux fois la semaine, Jusqu'au temps de la
sente, et enverront leur premier numéro contenant l'annonce, uiusi que leurs
comptes au soussignd, courtier.

‘ison, Loulve, Neustrie, Zi-

Les conditions

a connaitre les particulari-

À. LAPRAMBOISE, E. et C,190-Montrdal, 21 août, 1837. 58

BUREAU DES TEnnes pr La C
DEPARTEMENT DES Bot

. Québec, 14 voit, 1837.
VIS PUBLIC est donné par ces présentes, que In Vente Annuelle dos

LW. Licences, pour couper du bois, aura lieu à ce Bureau JEUDI QL PT
de SRETEMBRE, au SOIR, Purcau, JEUDI, le SEPT

OURONNE,
§ ET Fougrs,

-—- rss

VENTE A L'ENCAN.
LE POPULAIRE._

FOELES DE ST. MAURICE ET DTS TROIS-RIVILRES.
CNDREDI, le HULE de SEPTEMBRE prochain, nux magasins de Mcz-
ticure. FORSYTH, RICHANDSON & CIE, seront vendus :

150 Pucles Doubles de 36 pouces,
150 do du de 30 da
150 do Simples de 36 do
Lo do do de 31 do

125 do du de 31 do
DU do do de 21 do
100 do du de 21 do

—AUSSI,—

POLLES DE CUISINE IT DE SALLE.

YFVente à UNE heure.

192-Montréal, 23 août, 1837,
KNOX, MACK & Cie.

mqb-dY

“IN lot supésicur de BARENGS de LOCHFINE, nouvellement reçu et à
vendre pur

121-Moutreal, 10 juillet, 1837.
GEORGE RUYNAS.

mj-40

 

A VENDRE.
0 pur4 ACTIONSdansle bateau à vapeur le PATRIOTE CANADIEN.
op UN ENTREPRENEURqui se churgeuit de bâtir une MAISON

en querre out en bois, pourra prendre des arrangements trés avantageux pour
l’acquisition des dites parts, * S’adresser au bureau du POPULAIRE.

168-Montréal, ? août, 1837. 1nj-50

LOUER et posseseion donnée immédinstement, la MAISON formant le
cain des rues Notre Dame et St, Gabriel, connue sous 1 nom dHotel du

te.

173.—Montréal 7 aout 1827,

Cygne Blane. Le haut et be bas pourront etre loués séparément, si on le dési-
Pour plus uinples reusciguemens s'adresser au soussigné.

JOHN ORR.
M. J.—52

 

ES COMMISSAIRES de la COMPAGNIEdes TERRES ANULO-
AMERICAINE ont nommé Mr. JAMES COURT, No. 8, Rue St.

Joseph, pour agir comme AGENTde ln compagnie à Montréal; et les per-
sounes qui désirent de régler pour leurs Terres duns les Townships de PEst
recevront de lu’,
cette fin.

188-Sherbrooke, 18 août, 1827.

gratuitement, toute information possible et assistance jour

mj-53

AGENT COMPTABLE POUR LES TERRES.
l, sousigné u l’honneur d'informer qu’ayunt aussi commencé la première

M Aides branches ci-dessus, 11 invite resmcctueuscinent les individus qui unt des
lerres à VENDRE Où À LOUER de Ics placer entre ses-mains.

l’ensant que des mutations satisfaisantes de propriëlés peuvent raremens
Gre files suns une inspection personnelle, il se propose d’agir seulement comme
un intermédinire par le moyen duquel le vendeur peut donner des informations
à bou marché et avec eflicucité et l’acheteur peut etre guidé dans sonchoix.
En conformité à ces vues il n ouvert des livres de rogist

descriptions des propriétés à VENDREou à LOUE
campagne seront insérées.
émigrants ou autres, tout effort de
de ce plan,

res. sur lesquels les
ft dans la ville ou dans lu

Les susdits livres seront ouverts (gratis) pour les
vant etre faits pour augmenter la publicité

Les charges pour enrégistrer, pourles trois premiers mois, seront de DIX
CHELINS quand il y aura pus plus de trois propriétés distinctes et une des-
riplion y comprise ; quand elles seront au dessus de ce nombre, CINQ PIAS-
TRES: pour chaque quartiers suivant, la moitié de ces sommes. Le salaire
dans chaque eus, sera payé d’uvance, et toutes communications devront être
franches de port.
Quandles parties ne seront pus connues, on exigera des renscignemens satis-

faisuns quand à l'exactitude des descriptions,

189-Montréal 31 Août 1837.

JAMES COURT.
Rue St. Joseph ( près du quai)

m5

LOUER,—Une MAISON DE PIERRE, avec grande Cour et belles
dépendances, sur fu rue des Fortifications, entre 1a maison de Mr. Ross

a Juillet.
ct eche oeeupée par le Dr. Sewell. S’adresser à Mr. Beuder, avocat.

 

A VENDRE.
e ACTIONS dans la BANQUE DU PEUPLE. Un escompteB20 !libéral sera fait sur le montant des £800 déjà payés. £7U0

resleut à payer à la première demande. S’adresser au soussigné,

70-Montréul, 7 juin, 1837
MLEXIS BENOIT.

mj-26

MUSIQUE.
Ï KR. MOLT, a l'honneur d'informer les Dames et les Messieurs de Mont-

real, qu'il a pris su résidence en cette ville et qu’il leur offre, le plus res-
pectueusement, ses services comme MAITRE DE FORTE-PIA NO, D'ORGUE et de
VioLON ; Maître de CitANT et muftre de BAssE-CoNTINUE.
Sou pland'instruction sur le Forté-Pinno et aur l’Orgue, est à la fois nou-

veau et original, et il est le résultat de plusieurs années d’études uttentives sur
les besoins de l’écolier 5 Mr. MoLT, peut, au moyen de sun cours d>
achever, en moitié du temps qui est supposé générale

instruction,
ment nécessaire, l’entier

 

Do. l'in Rouge,
Do. Mn Blane,
Pin Rouge, buche scide de 12 pieds de lo
l'in Blanc, do. do.
I'rucke, du. do.

Vois non Cuuméré au prix de £10

Le plus haut prix pour du bois de chaîne, par pied carré, lf
du.
do. }

nIveur, i 73 } chaque
+» buche
21) abattue.

sur chaque L109 de sav.leur cstimée.
CONDITIONS,

Un quart de l'argent comptant € le sesto pour être payé te Tukmirr d'Oc-‘vbre 1838, pour lequel ou exigera un Lon avec des garanties suflinantes.Le toute payable en monnaio courante de
Los personnes qui désirent achcter,

tn de l'étendue de torrain sur les
ÿ "voir la filer lo jour avaut la vente.

Lorsque des Licences serout requises pour
cangs des Towuships devront être spécifiés,

Les différents papiers-nouselles publiés « n
peur l’avertissement cisdessus une fois par sc
tire, ju*qu'au cinquième jour de Se

tSH-Montiéal, 18 août, 1837.

cetie province.
devront dounee par écrit une specifica-

pret ila désirent inettre pour les Bois, afin de R

des torrrs arp:ntées ; les lots et

dx-57

ethic province sont requis de ré.
maine. dans leur langue respce-

plembre prochair.

éducation d'un écoler. M. MocT désire employer tout son lemnps et ses at-
tentions à l'instruction de ses écoliers ot recevra les ordres qui lui seront don-
nés dans sa profession, à sa debjeure dans lu maison de Mr. Duvard, coin des
rues Sunguinette et St. Louis, vis-à-vis l’angis nord du Champ de Mars, où il
tera heureux d'expliquer les avantages da sa méthode à tous ceux qui désireroat
la connailie et ou il pourra indiquer les prix moycimant lesquels () douter a sescçous.
Ma. MoLt se propose d'accorder ics Pianos,

fuiro sans gêner ses devoirs professionncia.
181-Montréul, 11 août, 1N37.

toutes les fois qu'il pourra lc

B. J.-54,

AVIS AU PUBLIC.
R. J, M. Moudelèttient son Bureau de CononAInx de Sa Majesté, et
de NOTAIRE l’'UnLIC, eul'Hôtel de RASCO: à ta porte du Sud-Ouest

de cet ctnblissement, Rue St. Pant, pres du marche neuf,
182-Moutréal, le 14 Août 1337, mam-55

VENDRE, par les Soussignés :-—
ler Anglnis en barre, ferblane, bèches, pelles, poéles à frire,
Plombenfeuilles, en barres et en linrots, et puudre à tires,

 

A LOUE
WJ NE oudeux places dars un BANC situé tr

L/ licde l'aile de Is Fabrique. Cetui
trés rarement, ayant un Banc dans ut
71%, Bureaude la Poste.

197-Montréal, 27 août, 1833.

AVIS.
’ E tousigné s'étant retiré des affaires,
a Apeuvent lui Mtré endettés
avant le premice de septembre prochain, il
mettre cutre les mains de son Avocat pour ta

N. D. M tient son burcau chez Mr,
St. Paul. :

183-Moatréal 18 Août 1837.

1 autre Estise,

qu'a mois que leurs com

R.

mq-tl

informe maintenant tous ceux qui
Mes ne soient payés

Se verra dans la necessité de les
collection.

JAMES MGOWAN.
AsDREW DoyLr, inagasin de fer, rue

mg-57

10 tres convenablement au mi-
qui l’occape actuellement s’en sert

S’adresser à la Boete

Blanc de plomb de la meilleure qualité, peinture blanche es verte,
Ocre, blanc de cerus. mine de plomb, mastique,
Vitres pour fenêtres. huile de lin double bouillie et non bousitlie,Ficelle, 61 à souliers, pierre bleue e: empois,
Vin de Porto supérieur en tonnes,
Grilles et demi-grilles à charbon assorties,
Tuites peintes de mcgasin, pour couvrir les marchandises,

SET==

 
QU jusqu'à 3Ù tonneaux,

Diisses à voile en fer, chaines à cages.
GOLDSWORTHY =r WURTELE,

i Rue Lemoine.
156-Montréal, 20 juillet. 1827,

MAISON DE PENSION.

m2a—+7 pension à des prix modérés. B'adresser au Lurcau du Populaire.
109-Montréal, 4 août, 1837. mi-s{

Chaines et ancres, à patentes ct eprourées d’Acraman, pour ranseaux de

y" FAMILLE CANADIENNE désicerait prendre deux personnes en

- _ —

feed À VENDRE. Une betle maison nouvellement bâtie, avec écuries,
BA remises el autres bâtimens sépurés ; cour Ct tres beau jardin, guini

a d'arbres fruitiers en plein rapport. Cette propriété est située sur
"une des plus mugniliques expositions de la Côte à Barron, ct n vue sur Loute
la ville. Je titre cst incontestable, et les conditions sont très avantageuse»,
S'adresser pour en trailer au soussigné,

A. REGNIER.
Rue Notre Dame, maison Murphey,

158-Montréal, 28 Juillet 1837. m8

BANQUE DE MONTREAL.
“IN conformité de l'opinion exprimée parleurs concitoyens qui leur n été
E transmise dans certaines résolutions, UNANIMEMENT ADOPTEES

n une ASSEMULER GENERALE, tenue lier par Les habitans de cette ville,
i Veffet de prendre en considération les dificultés existantes dans les fonds
publics. Les DIRECTEURS, confiant, comme ils doivent l'être, dans la soli.
dité de leur INSTITUTION,viennent en avant, avec beaucoupde répugnance,
pour annoncer L’ASSENTIMENT donné par fe COMITE d'accéder à Li
requête exprinée duns ces résolutions de SUSPENDRE, roca LE MOMENT,
les puyements en ESPECES; et en fesant ainsi, ils attendent du publie cette
coullunce et «ct appui que les circonstances réclument.

Les billets de la Zanque du Peuple, et de la Bungque de la Cité, scront teçus
en payements cl ca dépots, conune auparavant.

Par ordre du Comité
BENJAMIN 1IOLMES, Caissier.

mj-7343-Montréal, le 17 mai, 1837.

EDUCATION. ;

R. Pre. MURCLANT D’ALBINI, a l'honneur d’annoncer au publie
» qu’il a l'intention d'ouvrir une CLASSE FRANCAISE, rue St. Charles
Bo;romée,No. 27, duns laquelle seront enscignés les principes les plus approuvés
de tu langue française. ;

es heures de Leçons, seront comme suit:—
1ère. Section, de Neuf à Midi.
dem, do de Peux heures à Cinq, en été.

Les prix seront modérés et In plus grande pouctualité observée.
1-18-Montréal, 21 juillet, 1837. M. 3. 45.

ERDU ou EGARE, rue Campeau, un jeune BULIL TARRIER, couleur
de sable, ayant le-nez noir, ventre blanc avec destaches noires; il répond

au nom de RO3WAL.
Quiconque lc rameneru à ce bureau scra libéralement récompensé.
175-Montréal, Ÿ août, 1837. mj-53

MODES FASHIONABLES, &c.
A VENDRE PRESENTEJENT AU MAGASIN DE MODES DES

DLLES. LOCHEAD,
Rue St. Joseph.

OMPRENANT Chapeaux de gout, Voiles, Collets, Frilles, Bonnets,
Shalles, Mouchoirs de Poches, Lacets, Rubans, Gros de Naples, Satins,

&c. &e. toutes choses qui duivent être vendues ininédiatement et sans réserve.
Toutes personnes endettées cuvers l’élablissoment ci-dessus sont renuises de

faire leurs paiemens immédiats aux DLLES. LOCHEAD.
KG"On continuera comme ci-devant les MODESet les HABILLEMENS.
133-Montréal, 12 juillet, 1837. mz-41

LOUERet possession donnée immédiatement, UNE MAISON en bois
à un étage, située sur la Rue St. Dominique, vis-à-vis la propriété de

Mr. ScorT, père. Il y a une belle Cave, grande Cour et Batiment. Pour
les conditions s'adresser à Mr. FRANCOIS M. CHEVALIER DE LORI-
MIER, Pére, Faubourg St. Antoine, Grunde Rue.

144-Montréal, 19 juillet, 1837. 1nj-44

L’ALLIANCE.

SSURANCE BRITANNIQUE ET ETRANGERE SUR LA VIE ET CONTRE
LE FEU, COMPAGNIE DE LoNDRES, CAPITAL CINQ MILLIONS

STERLING, ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS DE FEU. ASSURANCE
SUR LA VIE,

Pur la dite Compagnie, au bureau du soussigné, Agent à Montréal.
C. TAIT

6-Montréal, 10 avril, 1837 m h-1

AVIS.
NEU SAMUEL NEILSON, de la ville de Québee, imprimeur-libraire-

pupetier, ayant fait donation de tous ses biens au soussigné pour lui et
ses Sœurs et frères, l’étublissement qui était conduit ci-devant par le dit Sa-
MUEL NEILSON, continuera de l'être au nom du soussigné, jusqu'à nouvel
uvis, par son père JOIN NEILSON comme fondé de pouvoirs du soussigné
ct comme légalement autorisé pour les intéressés ; ct toutes personnes ayant
des demandes à former contre le dit SAMUEL FEILSON, sont par les présentes
notifiées de les présenter en forme authentique, rans délai ; toutes personnes qui
doivent au dit SAMUEL NEILSON, ou & la ci-devant société de NEiLeoN &
Cowan, sont requises de payer au dit JorrN NEILSON, qui est dûment autorisé
à donner quittance.

WILLIAM NEILSON.
167-Québee, 24 juillet 1837. ' mj-50

LIBRAIRIE DE C. P. LEPROHON,

Rue Notre-Dame, Porte voisine de la Congrégation.

E soussigne a l'honneur d’annoncer aux Messieurs du Clergé eteu public
en général, qu’il à présentement un assortiment bien choisi de LIVRES

de piété, d’histoire, religion,etcs Aussi : une grande quuntité de Gravures Re-
ligieuses, dus représentations des Suints et Saintes, de toutes les grandeurs,
Livres d’Ecole cn français et en anglais, plumes, papier, encre, cire de toutes
couleurs, vublics, le tout à des prix réduits.

Et un assortiment de joujous pour les enfans.
Le soussigné recevra uvec reconnaissance tout ouvrage de relicure, et aus-

si l’encolage des Cartes Géugraphiques, il leur donnera aussi un bon vernis,
qu’on pourra Inver, sans endommager aucunement la gravure.
Le souxsigné donne aussi avis, qu’il pourra réparer ou raccommoder toutes

sortes de statues ou vases enplâtre ou en marbre, lustres d’églises ut de sa-
lons, cristal, l'ayence, porcelaine, etc, dans lo mômesolidité qu’ils se trouvnient
auparavant, pourvu que l’on puisse lui procure tous les inorceaux ; on pou va
s'en servir comme auparavant, le tout à des prix bien bas.

C. P. LEPROIION.
183-Montréal, 16 août, 1837, inj-5G

L'INFLUENCE D'UN LIVRE,
Roman Historique,

PAR
PIILIPPE A, DE GASPE*, Fira,

ET OUVRAGE paraîtru ou commencement de Mal prochain ; Paix,
/ Cing Chelint, payatles lors de ln livraison, La Souscription est ouverte

au bureaudu PoruLaIRE, et à la librairie canadienne de C. P. LEPxUHUN.
Montréal 2 avril 1887.

 

CONDITIONS DU POPULAIRE.
Ce journai se publie trois {ois la semaine: les LUNDI, les MERCREDI

et les VENDREDI, à CINQheures de l'après-midi, ;
Le prix de l’abonnement cst de VINGY' CHELINS par année, payables

par acmrstress non compris les frais de poste. Les souscriptions ne sont pas
reçues pots moins de six imois. Ceux qui veulent discontiauer doivent en dun
ner avis, pur écrit, un mois avant l’expiration du semestre.

PRIX DES ANNONCES:
Six lignes et au-dessous, ler insertion, « . ... . 25, Ed.

Chaque insertion gutiséquentes < + + >. + = nl.
Dix ligucaget au-dessous, ler insertion, . . . . . ds, dd.

Chaque insertion eudbaéquente, . . + 2 + 2 5 Jud.
Au-dessus de dix lignes: ler insertion, parligne,. . . 4d.

Cheque insertion subséquente,par ligne, . . . RS
Les annonces se publient tant qu’on ne donne pas ordre de discontiauer, cha-

que fois que le nombre d'insertions qu’on requiert n’est point exprimé sw
l’ordre. Ed
Le BUREAU DU POPULAIREc:t établie ruo ST NICOLAS, là seconde

rue derrière la Bangue du Peuple, maison de Mr. GravxiLE,ancien établisse- ment du Canadian Courant. On y trouve Péditeur depuis dix heures du malin
jusqu’à quatre heures aprés-midi.

 


